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Identifier le patrimoine taxable, le passif déductible et les
structurations de détention de l'immobilier à éviter

Conseillers en gestion de patrimoine
- Conseillers en investissements
financiers - Conseillers de clientèle -
Ingénieurs patrimoniaux - Assureurs
conseils - Fiscalistes - Avocats -
Experts-comptables - Notaires

Solides connaissances en matière de
fiscalité personnelle

Expertise

Approche méthodologique
permettant de déterminer la bases
taxable à l'IFI

Code

1458
Durée

1 jour / 7
heures

Tarif Inter*

1 350 €
HT

*Repas inclus (en présentiel)

Identifier le champ d'application de l'IFI : les contribuables
assujettis

Déterminer l'assiette de l'IFI

Examiner les hypothèses de taxation ou d'exonération à l'IFI
en cas d'interposition d'une holding animatrice

Identifier les éléments venant diminuer le montant de l'IFI à
payer

Calculer et déclarer l’IFI

L'impôt sur la fortune immobilière (IFI)

PROCHAINES SESSIONS

PARIS :
4 Sep. 2024

.
A DISTANCE :
4 Sep. 2024

.
PARIS :
4 déc. 2024

.
A DISTANCE :
4 déc. 2024

.

Voir toutes les sessions

PUBLIC

PRÉ-REQUIS

NIVEAU D'EXPERTISE

LES POINTS FORTS

MOYENS PÉDAGOGIQUES

Dispositif de formation structuré
autour du transfert des
compétences

.

Acquisition des compétences
opérationnelles par la pratique et
l'expérimentation

.

Apprentissage collaboratif lors des
moments synchrones

.

Parcours d'apprentissage en
plusieurs temps pour permettre
engagement, apprentissage et
transfert

.

Formation favorisant
l'engagement du participant pour
un meilleur ancrage des
enseignements

.

SATISFACTION ET EVALUATION

L'évaluation des compétences.

Objectifs pédagogiques

Déterminer le patrimoine taxable à l'IFI.
Evaluer les biens au regard de l'IFI.
Identifier les cas d'exonération en cas de détention indirecte de l'immeuble.
Définir le passif imputable.

Programme de la formation

La notion de domicile fiscal.
Le cas des non-résidents.
L'incidence des conventions internationales.

La composition de l'actif taxable.
La problématique de l'évaluation des biens : les règles générales
d'évaluation - la notion de valeur vénale - les méthodes d'évaluation et le
contentieux

.

Le cas des biens totalement ou partiellement exonérés : l'exonération des
participations de moins de 10% - les immeubles affectés à l'exploitation - les
biens professionnels et la limite de l'exonération (entreprise individuelle,
société de personnes, société IS) - les autres biens immeubles

.

L'imputation du passif déductible : la définition des dettes déductibles - les
restrictions à la déductibilité des dettes

.

Synthèse : comparer les différences de traitement du passif selon que
l'immeuble est détenu en direct ou par l'intermédiaire d'une société

.

La notion de "société holding animatrice effective" de son groupe.
Les cas d'exonération des immeubles détenus par les sociétés
opérationnelles et leurs limites

.

Les impôts acquittés hors de France.
La réduction pour dons.
Le plafonnement en fonction des revenus.

Les modalités de déclaration.
Les règles de prescription et de procédure.
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sera réalisée tout au long de la
formation par le participant lui-
même (auto-évaluation) et/ou le
formateur selon les modalités de
la formation.

Evaluation de l'action de
formation en ligne sur votre
espace participant :

.

A chaud, dès la fin de la
formation, pour mesurer votre
satisfaction et votre perception
de l'évolution de vos
compétences par rapport aux
objectifs de la formation. Avec
votre accord, votre note globale
et vos verbatims seront publiés
sur notre site au travers d'Avis
Vérifiés, solution Certifiée NF
Service



A froid, 60 jours après la
formation pour valider le
transfert de vos acquis en
situation de travail



Suivi des présences et remise
d'une attestation individuelle de
formation ou d'un certificat de
réalisation

.

Parmi nos formateurs

Matias Labe

Avocat Associé, CMS Francis Lefebvre Avocats
Docteur en droit fiscal et droit des sociétés, Matias LABE a
rejoint CMS Francis Lefebvre Avocat en 2006. Il est
spécialisé en droit fiscal et il intervient dans les dossiers de
conseil et de contentieux pour des entreprises française et
internationales dans le cadre de leur gestion fiscale. Il
intervient également auprès des services de gestion privée
des banques dans le cadre de l'assistance de leurs clients
et de l'analyse fiscale des produits qu'ils conçoivent. Il est
chargé d'enseignement au DJCE de Toulouse et de
Sciences-Po Paris.



LEFEBVRE DALLOZ COMPÉTENCES - Tour Lefebvre Dalloz - 10 Place des Vosges - 92072 Paris La Défense Cedex - Tél : 01 83 10 10 10 –
src-formation@lefebvre-dalloz.fr
S.A.S. au capital de 1 000 000,00 € - RCS Nanterre 479 163 131 - Code APE : 8559A - Siret : 479 163 131 00119
N° TVA intracommunautaire : FR 394 791 631 31 - N° de déclaration d’existence : 11 75 39169 75



tel:+33183101010
mailto:src-formation@lefebvre-dalloz.fr

	Identifier le champ d'application de l'IFI : les contribuables assujettis
	Déterminer l'assiette de l'IFI
	Examiner les hypothèses de taxation ou d'exonération à l'IFI en cas d'interposition d'une holding animatrice
	Identifier les éléments venant diminuer le montant de l'IFI à payer
	Calculer et déclarer l’IFI

